
L’Italie

LʼItalie est une république parlementaire bicamérale. Le pré-
sident de la République, Giorgio Napolitano, qui a suc-
cédé le 15 mai 2006 à Carlos Azeglio Ciampi, jouit de

pouvoirs relativement limités.
Romano Prodi, ancien président de la Commission européenne
était Président du Conseil depuis le 16 mai 2006. A la suite d'élec-
tions législatives anticipées, Silvio Berlusconi a été investi nou-
veau chef du gouvernement italien le 8 mai 2008. Franco Frattini
a été nommé chef de la diplomatie, dans un gouvernement qui
ne compte que quatre femmes.

Capitale : Rome
Population : 60, 09 millions 
Superficie : 301 336 km²
Taux de croissance du PIB réel : - 4,4 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage : 6,9 % (Eurostat - déc.2008)
Dette publique en % PIB : 105,8 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 3,5 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : - 2,7 (Eurostat - 2008)
Monnaie : Euro
Date d'adhésion : Membre fondateur en 1957.

LʼItalie est lʼun des six
pays fondateurs des
Communautés euro-

péennes. Les traités instituant
la Communauté économique
européenne et Euratom ont été
signés à Rome en 1957.
LʼItalie a toujours œuvré pour
lʼapprofondissement de la
construction européenne. La
présidence italienne, au cours
du deuxième semestre 1996, a
contribué à lʼouverture des dis-
cussions ayant abouti au traité
dʼAmsterdam et à lʼinstauration
dʼEuropol.
Au cours des dernières an-
nées, lʼItalie sʼest attachée à
promouvoir une plus grande in-
tégration, notamment dans les
domaines judiciaire et militaire.

Le lien transatlantique fort
noué entre Rome et Washing-
ton a conduit lʼItalie à sʼenga-
ger dans le conflit irakien en
2003.
La position géographique de
lʼItalie lui confère une vocation
méditerranéenne et explique
son implication dans la poli-
tique de lʼUE dans les Balkans.
LʼItalie compte 72 députés au
Parlement européen et dispose
de 29 voix au Conseil.

Economie

Même si les différences sont
aujourdʼhui moins frappantes,
lʼItalie présente toujours deux
profils contrastés : le Nord in-
dustriel et dynamique, (notam-
ment grâce aux grandes firmes
comme FIAT ou Pirelli) tranche
avec le Sud (Mezzogiorno)
plus rural, aux taux de chô-
mage élevés.
LʼItalie connaît depuis 2004
dʼimportantes difficultés écono-
miques qui font dʼelle le "grand

malade" de lʼEurope occiden-
tale. Ses nombreuses PME
souffrent de la compétition
internationale et le pouvoir
dʼachat est au mieux stagnant.
La hausse des déficits budgé-
taires a valu à Rome lʼouver-
ture par la Commission, en
2005, des procédures prévues
par le Pacte de stabilité et de
croissance.

Le grand canal à Venise.

Carte de l’Italie

Hymne national : Il Canto degli Italiani (ou Il Canto degl'Ita-
liani) (en français : «Le Chant des Italiens») est l'hymne natio-
nal de l'Italie. Connu en Italie sous le nom d'Inno di Mameli
(«Hymne de Mameli»), il est nommé ailleurs par son incipit
Fratelli d'Italia («Frères d'Italie»).

Cet hymne est né à Gênes en automne 1847. Son auteur, Gof-
fredo Mameli, est un jeune étudiant patriote de 20 ans. Le
texte fut mis en musique peu après à Turin par un autre Gé-
nois, Michele Novaro. Le Chant des Italiens est né dans le cli-
mat de ferveur patriotique qui précédait la guerre contre
lʼAutriche. Le caractère immédiat des vers et la vigueur de la
mélodie en firent le chant préféré de lʼunification italienne, non
seulement pendant le Risorgimento mais également dans les
décennies qui suivirent. Ce nʼest pas un hasard si Giuseppe
Verdi, dans son Inno delle Nazioni de 1862, attribua juste-
ment au Canto deglʼItaliani - et non à la Marcia Reale
(Marche royale, alors hymne officiel du royaume italien) - le rôle
de symbole italien, en le mettant aux côtés du God Save the
Queen et de la Marseillaise. Cʼest donc très naturellement que
le 12 octobre 1948, lʼHymne de Mameli est devenu, d'abord
provisoirement, lʼhymne national de la jeune République ita-
lienne. En fait, ce n'est que le 17 novembre 2005, que le Se-
nato della Repubblica approuve, en commission des Affaires
constitutionnelles, un décret-loi qui doit encore être présenté
en séance plénière. Juste après l'armistice de 1943, l'hymne
officiel était celui dit du Piave.
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Le site emblématique des ruines
de Pompéï. 


